
Pour toute information sur votre adhésion, contacter : teamacsel@acsel.eu 

 

 

B U L L E T I N D ' A D H É S I O N 2 0 2 4 
 

 

 À propos de vous :  
 

SOCIÉTÉ - ORGANISME NOM 

 

ADRESSE PRÉNOM 

 

CODE POSTAL FONCTION 

 

VILLE TEL LIGNE DIRECTE 

 

SITE WEB TEL MOBILE 

 

SECTEUR D’ACTIVITÉ E-MAIL 

 

Tous les collaborateurs de votre entreprise bénéficient des services de notre association 

et peuvent participer à tous nos événements. 

  Prière de mettre une croix dans la case correspondant à votre situation :  

 

Nombre de salariés en 2024 Montant de la cotisation 

Moins de 10 salariés 1 100 € HT 1 320 € TTC 

Entre 11 et 50 salariés 1 650 € HT 1 980 € TTC 

Entre 51 et 250 salariés 3 300 € HT 3 960 € TTC 

Entre 251 et 5 000 salariés 6 600 € HT 7 920 € TTC 

Plus de 5 001 salariés 11 000 € HT 13 200 € TTC 

        Services publics ou assimilés* 3 300 € HT 3 960 € TTC 

*Services publics et organismes à but non lucratif (sauf EPA, EPIC), organismes consulaires, 

organisations professionnelles (associations, syndicats) et représentatives d’intérêts 

collectifs, collectivités locales. 
 

 RIB  

 

  DOMICILIATION : BPRIVES (00426) 

 
 

 

Déclare adhérer à l’ACSEL à compter de ce jour et s’engage à effectuer le versement de la cotisation annuelle dont le montant 

est fixé par le barème ci-dessus : 
 

Nom et qualité du signataire : 

(Signature et cachet) 

Le :

 

 

 

 

ACSEL - L'association de l'économie numérique - 10, rue de Penthièvre 75008 Paris 

RNA : W751054913 - Siret : 322 387 945 00056 

N° TVA : FR 30 322 387 945 

www.acsel.eu 

teamacsel@acsel.eu 

À propos de votre entreprise : 

L’Association se réserve la possibilité de 

vérifier l’exactitude des informations ayant 

servi au calcul de la cotisation. 

L'adhésion à l'Association est valable par 

année civile. Le renouvellement de 

l’adhésion se fait par tacite reconduction. 

Toute résiliation d’adhésion doit être 

officiellement exprimée (courrier, mail), 6 

mois avant la fin de l’année civile. 

Règlement intérieur : 

En cas de renouvellement de l’adhésion, le 

paiement de la cotisation annuelle doit être 

effectué au plus tard le 31 mars de l’année 

concernée. À défaut, l’adhérent peut être 

radié. 
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